
Pourquoi changer la loi sur l’interruption
volontaire de grossesse ?

Il existe un accès à l’interruption volontaire de grossesse (IVG) 
au Luxembourg, mais pas pour toutes les femmes.

La loi en vigueur au Luxembourg depuis 30 ans est une loi 
sur « indications » qui définit les circonstances dans lesquelles 
une femme peut avoir recours à un avortement. Parmi ces 
conditions, il y a le danger pour la santé psychique de la 
femme. C’est une indication floue et élastique. Et là, nous 
touchons le coeur du problème. Là où un tel estimera qu’il y a 
danger, l’autre jugera que non. En second lieu, la loi prévoit une 
objection conscience. De même que nous respectons le choix 
des femmes, nous respectons celui du médecin pour qui l’IVG 
pose un cas de conscience. En revanche, nous ne le comprenons 
pas lorsqu’il semble intervenir fréquemment vis-à-vis des 
patientes du Planning Familial qui sont souvent des personnes 
en situation de précarité et de vulnérabilité. Pour ces dernières, 
une seule solution : passer les frontières, belges, néerlandaises, 
françaises, parfois anglaises ou espagnoles comme des fugitives 
hors la loi. Elles voyageront souvent seules, question d’argent, 
souffriront davantage, moralement c’est certain, physiquement 
probablement car reprendre la route après une telle intervention, 
ce n’est pas très indiqué. Mais elles n’ont pas le choix. Elles 
auront aussi le sentiment d’être exclues de certains droits. L’IVG 
est remboursée par la caisse de santé lorsqu’elle est pratiquée 
au Luxembourg. Elles, elles ne le seront pas. Cette loi et son 
application sont sources d’inacceptables discriminations entre 
les femmes, fondées essentiellement sur leur rang social et leur 
situation économique.

Les lois restrictives sont dangereuses pour la santé des femmes 
car elles repoussent le moment où les femmes obtiennent une 
IVG. Pour des raisons médicales et psychologiques évidentes, il 
vaut mieux intervenir le plus tôt possible. C’est crucial lorsqu’il 
s’agit de mineures.

De plus, l’accès à l’IVG pour les jeunes filles qui n’osent pas 
parler, est encore plus problématique. Elles fuiront à l’étranger 
où elles pourront obtenir une IVG puisque nos voisins disposent 
tous de procédures spéciales de prise en charge. Celles que 
l’on voulait protéger sont finalement les plus exposées…

Nous avons aussi constaté que les femmes qu’on a expulsées 
à l’étranger ne reviendront pas toutes chez leur médecin 
luxembourgeois pour le contrôle médical post-IVG. Nous 
en perdons ainsi 30% alors que cette consultation est 
d’une importance cruciale puisqu’elle donne l’occasion au 
professionnel d’aborder le thème capital de la contraception.

La situation officialisée de tourisme abortif que connaît le 
Luxembourg dénonce trois problèmes majeurs :
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Tout cela montre que la loi n’est plus adaptée et qu’il faut la 
changer.

Mais surtout, il est évident que si les femmes, si les mineures 
sont si nombreuses à passer les frontières malgré toutes les 
difficultés supplémentaires engendrées, c’est parce qu’elles y 
trouvent une loi sur l’IVG libérale où leur choix est respecté.

C’est, par-dessus tout, une question de droit. Les droits sexuels 
et reproductifs ont été reconnus comme des droits humains 
fondamentaux.

Une loi libérale n’accroît pas le recours à l’avortement. A 
contrario, on observe les taux d’avortements les plus faibles 
dans les pays dotés d’une législation libérale et d’une éducation 
sexuelle et affective précoce et de qualité. Levons donc le 
voile sur cette chose si belle et naturelle qu’est la sexualité, 
parlons-en à nos enfants et adolescents avec respect. En 
effet, de nombreuses enquêtes montrent que l’IVG chez les 
jeunes femmes est habituellement attribuable à un manque de 
connaissances… ça, c’est notre responsabilité. Mais...

oui ou non,
c’est leur choix,
c’est leur responsabilité
Danielle Igniti, présidente et Catherine Chéry,
directrice exécutive du Planning Familial
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2/3 des demandes d’IVG proviennent de femmes de 25 à 35 ans
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Le Planning Familial a choisi de donner au symbole doublement masculin du pouvoir, une représentation féminine, 
question d’équité.
50% des Hommes sont des femmes !

SI JE VEUX ! résonne familièrement aux oreilles de la génération de femmes, et d’hommes aussi comme au 
Luxembourg, qui se sont battus pour que soit reconnu le droit des couples et des femmes à choisir d’avoir un enfant 
ou non, quand et combien.

C’est pour que les cellules familiales d’aujourd’hui, dans toutes leurs diversités, soient fondées sur un choix libre et responsable en 
matière de fécondité que nous faisons campagne. Finalement c’est pour que soient réunies toutes les conditions, certes pas suffisantes, 
mais nécessaires pour construire une « Famille Heureuse », comme en 1965 lorsque fut créé le Mouvement. Il s’appelait en effet : 
La Famille Heureuse : Mouvement Luxembourgeois pour le Planning Familial. C’est en 1979 que son nom fut changé.

Revenons sur la ou plutôt, les significations de ce slogan et les raisons de ce choix.
SI JE VEUX ! place le « JE » au centre. L’individu est au cœur du processus de décision. Il doit pouvoir faire un choix pour 
ce qui le concerne de façon responsable càd éclairée (sur base d’une information adaptée et complète) et libre (en l’absence de 
contrainte et de violence).
Faire un choix pour soi-même lorsque son propre corps, dans son intimité profonde est en cause, est une question d’égalité et de 
liberté individuelle, de dignité telles qu’inscrites dans la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme.

SI JE VEUX ! pour « si je veux un enfant » demande un accès à tous les services de santé (tels que dépistage des maladies sexuellement 
transmissibles, des cancers féminins, accès si besoin aux techniques de procréation médicalement assistée, surveillance optimale de la 
grossesse et de l’accouchement) et la possibilité d’accueillir cet enfant dans de bonnes conditions, y compris matérielles et financières 
(places de crèche, garderies, congé parental, aides au logement, allocations familiales, etc.).

SI JE VEUX ! pour « si je ne veux pas d’enfant » revendique l’accès à tous les services de santé sexuelle et reproductive, c’est-à-dire :
•	 à une information sexuelle et affective de qualité, 
•	 aux moyens de contraception les mieux adaptés à chaque situation de vie avec une prise en charge par le système 

d’assurance sociale, 
•	 à une interruption volontaire de grossesse légale et 

remboursée par la caisse de maladie.

SI JE VEUX !, c’est aussi « si je veux un rapport sexuel » 
et « dans quelles conditions » (consenti, respectueux, 
protégé).

SI JE VEUX !, c’est encore « si je veux me marier et 
avec qui». C’est la question des mariages forcés et des 
mariages de mineurs qui est évoquée ainsi que le libre 
choix des adultes, y compris homosexuel.

Le Planning Familial fait campagne pour La 
libéralisation de l’interruption volontaire 
de grossesse et la mise en place d’une vraie 
politique de santé sexuelle et reproductive

Si je veux ! Nos revendications !

Le Conseil de l’Europe réunissant 47 pays 

et 800 millions de citoyens, appelle ses 

Etats membres à libéraliser l’avortement 

dans des délais raisonnables- avril 2008

En 2008, 5,8% des clientes du Planning 

Familial ont consulté pour un problème 

de grossesse non désirée. L’information, 

la contraception sont les motifs numéro 1 

de consultation.

SI JE VEUX, JE PEUX !
Nous demandons au Gouvernement de suivre les recom-
mandations du Conseil de l’Europe qui a appelé tous ses 
membres : 
1. à dépénaliser l’avortement dans les délais de gestation 
raisonnables si ce n’est déjà fait;

2. à garantir l’exercice effectif du droit des femmes à l’accès à 
un avortement sans risque et légal;

3. à respecter la liberté du choix de la femme et à offrir les 
conditions d’un choix libre et éclairé, sans promouvoir 
particulièrement l’avortement;

4. à lever les restrictions qui entravent, en fait ou en droit, 
l’accès à un avortement sans risque, et notamment à prendre 
les mesures nécessaires pour créer les conditions sanitaires, 
médicales et psychologiques appropriées, et pour assurer une 
prise en charge financière adéquate;

5. à adopter, concernant les droits et la santé en matière de 
sexualité et de procréation, des politiques et des stratégies 
appropriées fondées sur des faits, pour garantir la poursuite 
des améliorations et de l’expansion d’un type d’éducation et 
d’information sur la sexualité et les relations interpersonnelles 

dans lequel les jugements n’entrent pas en ligne de compte, 
ainsi que des services de contraception, grâce à une 
augmentation des investissements à partir des budgets 
nationaux visant à améliorer les régimes de santé, les fournitures 
pour la santé reproductive et l’information

6. à assurer l’accès des femmes et des hommes à une 
contraception – et à des conseils en matière de contraception – 
de coût raisonnable, adaptée et choisie;

7. à instituer une éducation sexuelle et relationnelle obligatoire 
des jeunes, adaptée à leur âge et à leur sexe (entre autres, à 
l’école), afin d’éviter les grossesses non désirées (et donc les 
avortements);

8. à promouvoir une attitude plus favorable à la famille dans les 
campagnes d’information publiques et à fournir des conseils et 
un soutien concret pour aider les femmes qui demandent un 
avortement en raison de pressions familiales ou financières.

C’est une question de volonté et de courage 
politique.

Il existe 2 grands types de loi sur l’IVG

•	 Les lois restrictives avec indications > elles définissent les 

conditions dans les lesquelles une femme peut obtenir 

une IVG. Une tierce personne, généralement un médecin, 

parfois un tribunal, juge et décide pour la femme.

•	 Les lois libérales avec délai > elles définissent la période 

maximale pendant laquelle une femme peut demander 

une IVG, généralement 12 semaines. La femme prend la 

décision. Médecin, psychologue sont des conseillers.

Nombre total d’IVG au Luxembourg : officiellement : 0 
En réalité : impossible à dire. Les 150 demandes d’IVG 
par an adressées au Planning Familial, en moyenne sur les 
3 dernières années, sont les seules informations chiffrées 
disponibles. 
Estimation : 1.200 IVG par an.



Centre Dr M.-P. Molitor-Peffer

4, rue G.C. Marshall 
L-2181 Luxembourg
T 48 59 76   F 40 02 14
M info@planningfamilial.lu

Centre d’Esch-sur-Alzette

12, rue de l’Alzette
L-4010 Esch-sur-Alzette
T 54 51 51   F 53 15 69
M esch@planningfamilial.lu

Centre d’Ettelbruck

18, av. J.F. Kennedy
L-9053 Ettelbruck
T 81 87 87   F 81 10 16
M ettelbruck@planningfamilial.lu

www.planningfamilial.lu
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" Oui ou non,
 c’est mon choix !"

Parmi les 27 pays de l’Union Européenne, 22 ont des lois libérales et 3, des lois et des 

pratiques qui interdisent l’avortement (Malte, Irlande, Pologne). 

Il reste encore l’Espagne aux pratiques élastiques et le Luxembourg, exportateur d’IVG.

24 mars
Avant-première du film

« Les Bureaux de Dieu »
Soirée cinéma-débat à l’Utopia autour du film de Claire Simon 
avec Nathalie Baye, Nicole Garcia, Béatrice Dalle, Marie Laforêt, 
Michel Boujenah, France 2008.

20 avril
« La loi de novembre 1978 relative à 
l’information sexuelle, la prévention 
de l’avortement clandestin et la 
réglementation de l’interruption de 
grossesse : bilan et perspectives »
Colloque international à l’ Université de Luxembourg, 
Campus de Walferdange.
Inscription sur notre site et sur invitation. 

Pour plus d’informations sur les futurs évènements,
consultez régulièrement notre site www.planningfamilial.lu

Les rendez-vous de campagne

Action « cartes postales »
Pour demander la modification de la loi actuelle afin que les 
femmes puissent décider librement de poursuivre leur grossesse 
ou non, comme en Belgique, en France, en Allemagne, aux 
Pays-Bas, au Portugal…
Cartes disponibles au Planning Familial, à affranchir ou à déposer 
dans un de nos centres qui se chargera de l’envoi à Monsieur le 
Premier Ministre.

Sondage 
« Êtes-vous pour ou contre la 
libéralisation de l’interruption de 
grossesse ? »
Donnez votre avis sur la « homepage » de notre site
www.planningfamilial.lu

Et toujours 

Vous pouvez marquer votre soutien à notre 
campagne en portant un badge « SI JE VEUX ! », 
disponibles dans nos centres.




